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Délimitation de la zone verte

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées :
Zones d'habitation

Zone d'habitation 1

Zones mixtes

Zone mixte villageoise

Zone mixte rurale

Zone de bâtiments et équipements publics
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Zones superposées :
Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"
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